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  Lettres identiques datées du 9 décembre 2010, 
adressées au Secrétaire général et au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Je m’adresse à vous pour porter à votre connaissance une série d’incidents 
survenus dans le sud d’Israël et la bande de Gaza qui mettent en danger la paix et la 
stabilité. Le jour même où le Gouvernement israélien a accru le volume des 
exportations autorisées à sortir de la bande de Gaza, nous avons été témoins d’un 
certain nombre de graves attaques terroristes provenant de cette zone et dirigées 
contre la population civile israélienne. 

 Le 8 décembre, vers 23 heures, environ cinq obus de mortier ont été tirés 
depuis la bande de Gaza sur la région d’Eshkol, dans le sud d’Israël, blessant un 
civil israélien. Plus tôt dans la même journée du 8 décembre, un obus de mortier 
avait été tiré depuis la bande de Gaza sur la région de Shaar Hanegev, dans le sud 
d’Israël, endommageant une résidence. 

 Ces incidents suivaient le tir de deux roquettes et d’un obus de mortier depuis 
la bande de Gaza sur le sud d’Israël au cours des trois jours précédents, ainsi que le 
tir d’un missile contre des forces de l’armée israélienne opérant le 6 décembre à 
proximité de Karni Crossing, dans le sud d’Israël. Depuis le début de septembre 
2010, une vingtaine de roquettes et 31 obus de mortier ont été tirés sur Israël depuis 
la bande de Gaza. 

 L’escalade des attaques, effectuées en violation flagrante du droit international, 
est de la plus grande gravité. Elle fait bien apparaître les très réels problèmes de 
sécurité ayant la bande de Gaza pour origine auxquels Israël est confronté tous les 
jours. Alors qu’Israël prend des mesures pour améliorer la vie quotidienne de la 
population de la bande de Gaza, toujours prisonnière de la domination du Hamas, 
des organisations terroristes continuent à lancer des attaques contre les villes et les 
civils israéliens. 

 Ces attaques à la roquette montrent que le Hamas et les autres organisations 
terroristes implantées dans la bande de Gaza continuent de se procurer des armes et 
des munitions. Le Hamas établit sans vergogne ses installations et ouvrages 
militaires au milieu et à proximité des populations civiles, et continue de menacer 
des vies innocentes en expérimentant son arsenal de roquettes au voisinage des 
civils gaziotes, ainsi que l’a rapporté le Secrétaire général adjoint Lynn Pascoe dans 
son exposé au Conseil de sécurité le 23 novembre 2010. 
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 Face aux attaques provenant de la bande de Gaza contrôlée par le Hamas, 
Israël exerce et continuera d’exercer son droit de légitime défense et prendra toutes 
les mesures qui s’imposent pour protéger ses citoyens. 

 Israël espère que le Conseil de sécurité, le Secrétaire général et la communauté 
internationale condamneront fermement cette attaque. Pour prévenir toute nouvelle 
escalade, la communauté internationale doit dire haut et fort que de telles attaques 
sont inacceptables. 

 Le Conseil de sécurité doit également accorder toute l’attention nécessaire à la 
contrebande d’armes à destination de Gaza, qui continue d’alimenter la violence et 
l’instabilité dans notre région, en violation flagrante de nombreuses résolutions du 
Conseil de sécurité, notamment la résolution 1860 (2009). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Mission permanente d’Israël 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Meron Reuben 

 


